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COMMISSION POUR L'ÉGALITÉ DE GENRE 

7ème réunion du Bureau 

 

Vendredi, 16 avril 2021 
 

Rapport 

 

1. Débriefing de la 19e réunion de la GEC et son suivi (14-15 avril 2021)  

 

Le Bureau a discuté de la 19ème réunion de la Commission pour l'égalité de genre (GEC) et a 

convenu que des réunions plus longues sont nécessaires pour permettre des discussions 

approfondies sur les points les plus importants de l'ordre du jour. Bien que les réunions en ligne 

fonctionnent dans une certaine mesure, tous les membres du Bureau attendent avec impatience 

des réunions en présentiel et une véritable discussion avec davantage de membres participant 

activement aux réunions plénières de la GEC.  

 

Le Bureau a chargé le Secrétariat d'examiner la possibilité de différentes options pour une réunion 

plus longue en novembre et de voir ce qui est faisable, étant donné l'incertitude quant à savoir si 

la réunion serait entièrement en ligne, hybride ou en présentiel, et la disponibilité des salles de 

réunion. 

 

Le Bureau a chargé le Secrétariat d'inclure dans le rapport de réunion les commentaires de 

plusieurs membres de la GEC qui ont souligné la nécessité d'organiser des réunions en présentiel 

pour faciliter la discussion, la mise en réseau et les échanges. Le Secrétariat a indiqué que ce point 

pourrait également être inclus dans la partie « Leçons apprises » du formulaire d'évaluation qui 

doit être rempli pour la direction de l'Organisation sur la révision de la structure 

intergouvernementale en 2020-2021, en ce qui concerne les travaux de la GEC.   

 

Les membres du Bureau ont proposé d'encourager les membres, lors de la convocation des 

réunions de la GEC, à utiliser des casques d'écoute lors des réunions en ligne, afin d'éviter des 

problèmes techniques avec le système KUDO. 

 

Le Secrétariat a informé le Bureau que tout le suivi immédiat de la GEC concernant : (i) la version 

finale du rapport abrégé adopté et la liste des participants et des participantes à la réunion de la 

GEC, ainsi que (ii) les informations sur différents sujets (Présidences de l'UE, rapport de l'EIGE, 

Forum sur Génération Egalité, etc.) avaient été complétées et distribuées aux membres et 

observateurs-trices de la GEC. Le GREVIO a également reçu les commentaires de la GEC sur son 

projet de recommandation générale sur la dimension numérique de la violence à l'égard des 

femmes. 
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Le projet de rapport annuel 2020 sur la mise en œuvre de la stratégie pour l'égalité entre les 

femmes et les hommes sera mis à jour avec les contributions reçues des États membres d'ici le 

28 avril 2021, et la version finale sera soumise à la présidente pour approbation avant d'être 

transmise au Comité des ministres, avec le rapport abrégé de la 19e réunion de la GEC. 

 

2. Plans pour la préparation de la 20ème réunion de la GEC (24-26 novembre 2021)  

 

Le secrétariat a présenté le projet d'ordre du jour de la prochaine réunion, qui comprendra un 

échange de vues avec le Secrétaire Général Adjoint, l'élection du/de la président-e et des deux 

vice-président-e-s de la GEC, des discussions sur la COVID-19, les travaux futurs sur les hommes 

et les garçons et l'égalité entre les femmes et les hommes, l'approche à suivre pour l'examen de la 

mise en œuvre de la recommandation sur le sexisme et l'adoption du projet de recommandation 

sur les femmes migrantes par la GEC, actuellement en cours de préparation par le GEC-MIG.  

 

Il est prévu que les mandats des comités intergouvernementaux pour 2022-2025 seront adoptés 

par le Comité des ministres la même semaine que la réunion de la GEC et le Secrétariat tiendra la 

GEC et son Bureau informés à ce sujet.  

 

Le Bureau a discuté de la préparation du prochain rapport annuel et de la date limite pour les 

contributions des Etats membres. Le Bureau a chargé le Secrétariat d'envoyer le modèle pour que 

les Etats membres le complètent comme d'habitude en juillet, avec une date limite pour le 

30 novembre 2021 pour la partie principale de leur rapport. Cette échéance sera rappelée aux 

membres de la GEC lors de la 20e réunion. Une date limite supplémentaire, le 20 janvier 2022, 

sera également fixée pour soumettre tout événement ou changement législatif majeur survenant 

à la fin de l'année, après la soumission des rapports nationaux. Ces informations supplémentaires 

seront ajoutées à la contribution de l'État membre et incluses dans la partie analytique du rapport 

annuel.  

 

Le Bureau a également convenu que le rapport annuel devrait contenir des informations sur les 

activités des États observateurs du GEC (y compris notamment le Maroc et la Tunisie) et qu'ils 

devraient également recevoir le modèle. 

 

Le Secrétariat a proposé de contacter les auteurs de l'étude cartographique sur les hommes et les 

garçons qui réviseront le document suite aux discussions de la réunion de la GEC. Le document, 

qui reste l'opinion des auteur-e-s et n'est pas formellement adopté par la GEC, constituera la base 

d'une nouvelle discussion sur le sujet lors de la réunion de novembre.  

 

La proposition d'avoir un échange de vues avec l'OCDE lors de la prochaine réunion de la GEC 

a également été discutée et il a été convenu qu'elle pourrait peut-être être incluse dans le point de 

l'ordre du jour relatif à la discussion sur le COVID-19, à la lumière du travail intéressant réalisé 

par l'OCDE sur cette question pendant la pandémie. Cette décision sera prise lorsque la durée de 

la 20e réunion de la GEC et le temps de discussion disponible seront connus.  
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3. Autres points 

 

Le Bureau a discuté de la procédure de consultation externe sur le texte du projet de 

recommandation sur les femmes migrantes que le GEC-MIG envisage de mener au cours de l'été. 

Il a été convenu de tenir le Bureau informé des décisions prises à ce sujet par le GEC-MIG lors de 

sa prochaine réunion (27-28 avril 2021). 

 

Étant donné que la présidente ne pourra pas participer à la 8e Conférence internationale des 

femmes Roms, qui se tiendra à Skopje du 15 au 17 septembre, et que l'un-e- des vice-président-e-

s n'était pas présent lors de la discussion, ils seront tous deux consulté-e-s quant à leur 

disponibilité pour représenter la GEC lors de cet événement.  

 

4. Date de la prochaine réunion du Bureau : lundi 14 juin 2021 à 15h00. 

 

Participant-e-s : 

 

Bureau : Andreia Lourenço Marques (Présidente), Basim Al-Alousi (Pays-Bas), Kateryna Levchenko 

(Ukraine) 

 

Secrétariat : Daniele Cangemi, Caterina Bolognese, Carolina Lasén Diaz, Cécile Gréboval, Adrienne Looby, 

Evrydiki Tseliou. 


